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communiqué de presse

Passy, mercredi 13 octobre 2021

Pass Scolaire 2021/2022 : 
le forfait aidé pour les jeunes du Pays du Mont-Blanc

Cette année encore, la CCPMB, les communes et les sociétés de remon-
tées mécaniques renouvellent leur collaboration pour proposer le PASS 
SCOLAIRE. C’est le forfait annuel à prix imbattable réservé aux jeunes du 
territoire.
Le tarif du forfait « Pass Scolaire » 2021/2022 pour les familles s’élève à 
100 euros. 

Le Pass Scolaire en pratique

VALLÉE DE CHAMONIX
MONT-BLANC

Valable pour l’hiver 2021/2022 et l’été 2022 
dans la limite des dates d'ouverture des remontées mécaniques 
// Se renseigner auprès des domaines skiables //

INFORMATIONS DISPONIBLES
AUPRÈS DES MAIRIES

Sur quels domaines skiables est utilisable le forfait 
« Pass Scolaire » ?

■ Evasion Mont-Blanc, 
■ Passy Plaine-Joux, 
■ Vallée de Chamonix Mont-Blanc,
■ Val d’Arly Labellemontagne.

Qui peut bénéficier du forfait « Pass Scolaire » ?
Les enfants : 

■ nés à partir du 1er septembre 2003,
■ scolarisés en 2021-2022, en maternelles, en pri-
maires, en collèges, en lycées ou en apprentissage, 
■ dont l’un des parents réside au Pays du Mont-
Blanc, sur les communes de La Giettaz ou Saint-Ni-
colas ou de Flumet. 

Ce forfait ne se cumule pas avec d’autres réductions.

Renseignements auprès des mairies et des remontées mécaniques du Pays du Mont Blanc
*Informations sur ccpmb.fr 

Comment se procurer le « Pass Scolaire » ?

1-Déposer le dossier* pour obtenir le formulaire “bon 
d’échange” à présenter aux remontées mécaniques. 

2-Se présenter aux caisses des remontées méca-
niques avec le bon d’échange pour retirer le « Pass 
Scolaire ».

Recommandations : 
■ Privilégier les périodes de préventes des forfaits 
qui démarrent dès le 23 octobre. 
■ Pour limiter l’encombrement des caisses,  
aucun Pass Scolaire ne sera délivré le week-end 
ou pendant les vacances scolaires.
■ Les Pass ne sont pas délivrés pendant l’été, ils 
peuvent être retirés jusqu’au printemps seulement.


